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Maitre Antoine ChÃ©ron, avocat spÃ©cialisÃ© en propriÃ©tÃ© intellectuelle et NTIC  nous en dit
plus sur la loi NumÃ©rique.

   
Pour ma part, ces 3 mesures vont dans lâ��Ã©volution de la sociÃ©tÃ© et du monde 
Ã©conomique, mis Ã  part pour lâ��open data qui rÃ©ponds plus Ã  satisfaire des grands  acteurs
du big data impulsÃ© par Bruxelles. Maintenant je pense quâ��il est Ã   craindre des dÃ©rives en
terme dâ��atteintes aux droits de propriÃ©tÃ©  (intellectuelle) des tiers, et notamment aux
producteurs de bases de donnÃ©es, et  en terme dâ��atteinte Ã  la vie privÃ©e des personnes.

Le projet de loi pour une RÃ©publique NumÃ©rique et les  mesures adoptÃ©es par les
dÃ©putÃ©s

 Le projet de loi pour une RÃ©publique NumÃ©rique, dÃ©fendu par Axelle Lemaire,  SecrÃ©taire
dâ��Etat au NumÃ©rique, en discussion devant lâ��AssemblÃ©e Nationale  depuis le 19 janvier
avait fait lâ��objet dâ��un dÃ©pÃ´t de plus de 800 amendements,  dont 457 restent Ã  ce jour en
cours dâ��examen.

 Au travers de ce projet de loi, le gouvernement a souhaitÃ© se saisir des  problÃ©matiques
rÃ©sultant du dÃ©veloppement du numÃ©rique. Dans cette optique, le  projet de loi prÃ©voit
notamment la gÃ©nÃ©ralisation de lâ��open data, lâ��incitation Ã   lâ��usage des logiciels libres
par lâ��administration et rÃ¨gle enfin la question de  la diffusion des photographies de bÃ¢timents
et sculptures protÃ©gÃ©s par le droit  dâ��auteur.

1- Lâ��open data

 Le gouvernement souhaite Ã©tendre lâ��open data en imposant aux organismes publics  de
diffuser en ligne les principaux documents et donnÃ©es.

 Dans ce cadre, les dÃ©putÃ©s ont approuvÃ© le projet de loi dont certaines  dispositions visent Ã 
contraindre les administrations Ã  diffuser les documents  administratifs ainsi que leurs de bases de
donnÃ©es dans un format ouvert et  aisÃ©ment rÃ©utilisable. Les dÃ©putÃ©s ont prÃ©cisÃ© que
ces informations doivent Ãªtre  mises Ã  jour rÃ©guliÃ¨rement. La diffusion de ces donnÃ©es a
pour objet de  permettre Ã  toute personne qui le souhaite de les rÃ©utiliser Ã  titre gratuit et  Ã 
dâ��autres fins que celles de la mission de service public.

 Les dÃ©putÃ©s ont ajoutÃ© une exception Ã  la mention selon laquelle les droits de  propriÃ©tÃ©
intellectuelle des administrations ne peuvent faire obstacle Ã  la  rÃ©utilisation du contenu des
leurs de bases de donnÃ©es. En effet, ils ont exclu  lâ��application de cette disposition aux bases
de donnÃ©es produites ou reÃ§ues par  ces administrations dans lâ��exercice dâ��une mission de
service public Ã  caractÃ¨re  industriel ou commercial soumise Ã  la concurrence. Il est
Ã©galement prÃ©cisÃ© que  lorsque cette rÃ©utilisation Ã  titre gratuit donne lieu Ã 
lâ��Ã©tablissement dâ��une  licence, celle-ci devra Ãªtre rÃ©visÃ©e tous les cinq ans aprÃ¨s
concertation.

 Lâ��AssemblÃ©e Nationale a Ã©galement prÃ©cisÃ© que lâ��Ã©change dâ��informations
publiques  entre les administrations ne donnera lieu au versement dâ��aucune redevance. 
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NÃ©anmoins, lâ��utilisation Ã  titre onÃ©reux des documents administratifs par toute 
administration dans le cadre de lâ��accomplissement de missions de service public  autres que celle
pour les besoins de laquelle les documents ont Ã©tÃ© produits ou  reÃ§us, nâ��est pas exclue.

 Par ailleurs, un autre amendement adoptÃ© par les dÃ©putÃ©s a prÃ©cisÃ© que le Â« code 
source Â» constitue un document administratif qui est Ã  ce titre communicable au  public.

2- Lâ��utilisation des logiciels libres par  lâ��administration

 Les dÃ©putÃ©s ont adoptÃ© un amendement visant Ã  encourager les administrations Ã   utiliser
les logiciels libres. Lâ��adoption de telles dispositions sâ��explique  dâ��une part par la volontÃ©
que lâ��administration sâ��adapte Ã  cette nouvelle  pratique que constituent les logiciels libres, et
dâ��autre part afin de limiter  les coÃ»ts.

 Il convient de noter que ces amendements relatifs au logiciel libre a fait  lâ��objet de fort lobbying
des Ã©diteurs de logiciels.

 Lâ��utilisation croissante de logiciels libres oblige actuellement les Ã©diteurs et  les intÃ©grateurs
Ã  revoir leurs modÃ¨les Ã©conomiques.

3- Â« La libertÃ© de Panorama Â»

 Les dÃ©putÃ©s ont accordÃ© Â« la libertÃ© de panorama Â», malgrÃ© lâ��opposition de la 
SecrÃ©taire dâ��Etat au NumÃ©rique, crÃ©ant ainsi une nouvelle exception au droit  dâ��auteur.
Elle permet de diffuser des photographies de bÃ¢timents ou de  sculptures protÃ©gÃ©s. Cette
exception est limitÃ©e aux reproductions faites par  des particuliers Ã  des fins non-lucratives.
AntÃ©rieurement, les auteurs des  bÃ¢timents et sculptures pouvaient sâ��opposer Ã  toute
reprÃ©sentation de leurs  Å�uvres.

 Antoine CHERON, avocat associÃ©, est docteur en droit de la propriÃ©tÃ©  intellectuelle, avocat au
barreau de PARIS et au barreau de BRUXELLES et chargÃ©  dâ��enseignement en Master de droit
Ã  lâ��UniversitÃ© de Assas (Paris II). 
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